
Animatrice marché : Kathy 72 93 97 

Tarifs d’un stand

RÉGLEMENT INTÉRIEUR
MARCHÉ DE VOOK-VOH 

Comité de coordination

Réservation

Le “Mangeons Local”

Association DJANAP Marché standard (mercredi et
vendredi) : 

Sanctions

Partagez vos idées, vos besoins et vos retours pour
améliorer ensemble le fonctionnement du marché

Le marché de Vook-Voh s’engage dans la démarche
“Mangeons Local” : tous les plats préparés doivent contenir
des ingrédients principaux d’origine locale (protéine, féculent
ou fruit/légume)

Tous les exposants doivent adhérer
à l'association support de marché
DJANAP ou avoir un numéro RIDET

Tout signalement ou litige pourra
entraîner des sanctions (avertissement,
pénalité financière ou exclusion
immédiate) 

Marché évènementiel (vendredi
nocturne ou samedi) : 

Faire une demande auprès du

gestionnaire et obtenir son accord

Remplir une fiche d’inscription
Régler la location du stand

Tous les 3 mois, un espace d’échange
et de dialogue

Toute personne souhaitant participer à
un marché doit, au moins 3 jours avant
l’événement :

La Commune

Les exposants L’animatrice

Location d’équipement : 

500 FCFP : intérieur ou extérieur 

1 000 FCFP : stalle intérieur 
2 000 FCFP : stalle extérieur 

10 000 FCFP/jour (caution de 20 000 FCFP)


